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Direction Citadelle 
Projet Citamix 

Rapporteur: M. !'Adjoint MORTON 

Date Avis 

Commission n° 6 15/10/2019 Favorable unanime 

Contexte et nature du projet 
Devant le succès de la première édition ayant eu lieu du 7 au 10 mars 2019 à la Citadelle, avec la 
création de 4 prototypes très différents (jeu de piste, jeu de plateau, exposition digitale, application 
numérique), la Ville de Besançon-Direction Citadelle et l'Université de Franche-Comté souhaitent 
réitérer l'évènement « Citamix », avec les mêmes objectifs que l'année dernière. 

Ce projet de « marathon créatif » ambitionne en effet de renforcer l'appropriation du patrimoine 
Vauban en s'appuyant sur les ressources du territoire. Cette manifestation s'adresse donc toujours à 
des étudiants volontaires issus de différentes filières, avec l'appui de personnes ressources du 
territoire, provenant des milieux muséaux, artistiques, universitaires, associatifs ou privés. Dans un 
esprit de coopération, les participants sont invités à créer des outils de médiation innovants pour 
valoriser le monument Vauban, inscrit sur la liste du patrimoine mondial de l'UNESCO. 

La thématique de 2020 porte sur « La Citadelle, un monument à ressentir ». Les étudiants auront ainsi 
pour mission de faire appel au registre du sensible, d'émerveiller le public, de le faire rire ou 
l'émouvoir en s'appuyant sur le monument. Ce thème permettra à la fois de faire émerger de 
nouveaux moyens d'expressions pour s'approprier l'œuvre de Vauban mais aussi d'en montrer de 
nouvelles facettes. 
Pour cette deuxième édition, Citamix s'ouvre aux étudiants d'autres sites universitaires de la région 
Bourgogne-Franche-Comté, avec une jauge de 36 étudiants (21 en 2019). 

L'évènement aura lieu du 12 au 15 mars 2020. 

Au mois de février 2020, les étudiants participant visiteront la Citadelle avec une médiatrice afin 
qu'elle leur présente les outils de médiation déjà utilisés sur le site. Des conseils sur la gestion de 
projet leurs seront également prodigués. Durant la manifestation en mars 2020, les étudiants auront 
environ 24 h consacrées à la réflexion autour de la création de leur médiation innovante, à la 
Citadelle. Ensuite, les participants bénéficieront d'une journée pour construire leur prototype. 
L'événement sera clôturé par la présentation de leurs prototypes au public de la Citadelle, qui pourra 
voter pour son projet préféré. 

Cette manifestation permettra notamment pour la Ville de : 

- Créer un élément d'attractivité et de découverte supplémentaire pour le public de la Citadelle. 
- Inciter le public étudiant, actuellement peu présent à la Citadelle, à venir découvrir le 
monument autrement, 

- Créer des moments de rencontre, de partage et d'expériences originales autour du patrimoine 
- Renforcer les liens et la collaboration entre la Citadelle et l'Université 
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Et pour l'Université de : 

- Donner aux étudiants l'opportunité de travailler sur un projet concret qui leur permette d'utiliser 
les connaissances acquises pendant leur cursus 

- Permettre de développer l'ouverture culturelle des jeunes étudiants 
- Offrir des expériences qui pourront être mises en valeur sur leurs CV 
- Leur permettre de découvrir des métiers et un patrimoine. 

Budget et plan de financement prévisionnel : 

DEPENSES FINANCEMENTS 

Communication 2 800 DRAC 1 500 

Matériel équipes 2 850 Région 2 500 

Logistique 2 500 Département 1 500 

Restauration/catering 2 850 Ville (Direction Citadelle) 5 500 

Total 11 000 Total 11 000 

A l'unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal décide : 
- d'approuver la convention de partenariat avec l'Université de Franche Comté, 
- d'autoriser le M. le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention, 
- d'autoriser le dépôt de demandes de soutien financier auprès des différents 
partenaires, 

- d'approuver le règlement destiné aux participants ainsi que le règlement dédié aux 
partenaires qui resteront les mêmes pour les futures éditions de l'événement à 
l'exception des dates et horaires. 

MM. FOUSSERET, SCHAUSS, POULIN, POUJET et Mmes COMTE-DELEUZE et PESEUX, élus 
intéressés, n'ont pris part ni au débat, ni au vote. 

Danielle DARD. 

Rapport adopté à l'unanimité 

Pour:45 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 6 
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